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Le pompage excessif  de l’eau souterraine est en outre directement responsable des
cas d’intrusion d’eau de mer et d’affaissement du sol. L’intrusion d’eau de mer
dans des aquifères côtiers est due à une inversion des gradients hydrauliques 
consécutive à l’installation de puits en production près des côtes. L’affaissement 
du sol résulte du pompage de l’eau souterraine dans un milieu hydrogéologique
stratifié qui comprend des couches alternées de sable et d’argile. Le pompage 
entraîne une baisse de la pression de liquide dans les couches de sable, ce qui a
pour effet de tasser les couches d’argile les unes contres les autres. Ce tassement
entraîne l’affaissement du sol en surface. Peu de cas d’intrusion d’eau de mer ou
d’affaissement du sol ont été rapportés au Canada, mais il y en a beaucoup aux
États-Unis et dans d’autres régions du monde où les sols sont moins bien consolidés
et où la consommation d’eau souterraine est élevée51.

51 Voir par exemple les données de la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l’Asie
et le Pacifique, accessibles à l’adresse : http://www.unescap.org/enrd/water_mineral/Land_cons.htm.
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Annexe 2 : Points saillants de l’appel public d’informations

Le comité d’experts sur les eaux souterraines a lancé un appel public d’informations
pour répondre à la question : « Du point de vue scientifique, que faut-il pour parvenir à une
gestion durable des ressources en eau souterraine du Canada? ». Cet appel a été lancé dans le
site Web du CAC du 30 juillet au 2 novembre 2007. Le grand public était invité à
répondre aux questions suivantes :

• Quels sont les possibilités, les défis ou les nouvelles situations de crise qui se
présentent au Canada dans le secteur des eaux souterraines?

• Est-ce qu’il existe des lacunes importantes dans les connaissances ou dans l’accès
aux connaissances concernant les questions relatives aux eaux souterraines? 
Si c’est le cas, quelles sont ces lacunes?

• Est-ce qu’il y a des lacunes importantes dans l’application des connaissances 
existantes concernant les eaux souterraines? Si c’est le cas, quelles sont ces lacunes?

• Est-ce qu’il y a des lacunes dans les capacités (infrastructures, compétences 
appropriées, systèmes d’information, structures de réglementation, etc.) du
Canada en matière de gestion durable des eaux souterraines?

• Quelles devraient être les priorités en vue de combler ces lacunes?
• Est-ce qu’il y a des régions ou des situations particulières au Canada qui peuvent

servir d’exemple (c’est-à-dire des régions ou des situations dans lesquelles les 
eaux souterraines sont gérées de façon particulièrement réussie ou innovante)?

• Est-ce que vous avez d’autres préoccupations ou observations concernant la 
gestion des eaux souterraines au Canada qui pourraient être, d’après vous, utiles
au groupe d’experts?

L’appel public d’informations a été envoyé par courriel à plus de 70 personnes
ayant un intérêt envers les eaux souterraines dans les diverses régions du pays, que
ce soit à titre individuel ou comme représentants de gouvernements provinciaux,
d’ONG, d’associations ou de groupes de réflexion. Nous avons reçu au bout du
compte des réponses de 36 personnes et organismes. Certains ont souhaité que
leurs réponses ne soient pas rendues publiques. Les 27  intervenants énumérés 
ci-après ont accepté que leurs réponses soient publiées. Ces réponses sont 
accessibles dans le site Web du CAC, à l’adresse www.sciencepourlepublic.ca.

Voici les 27 intervenants qui ont accepté que leurs réponses soient publiées :

GOUVERNEMENTS PROVINCIAUX

• Gouvernement de la Colombie-Britannique : ministère de l’Environnement,
Water Stewardship Division, Science and Information Branch

• Environnement Alberta
• Gouvernement de la Saskatchewan : Saskatchewan Watershed Authority
• Gouvernement de la Nouvelle-Écosse : ministère de l’Environnement et du Travail
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ONG

• Institut canadien du droit et de la politique de l’environnement (CIELAP)
• Conservation Ontario
• Institut Pembina
• Pollution Probe
• Programme de recherche de l’eau H2O Chelsea, représenté par Scott Findlay
• Sierra Club Canada
• WWF-Canada
• Canton de Langley (Colombie-Britannique)
• Sous-comité technique de l’Abbotsford-Sumas Aquifer Stakeholder Group

(ASASG)

ASSOCIATIONS PROVINCIALES POUR LES EAUX SOUTERRAINES

• British Columbia Ground Water Association
• Saskatchewan Ground Water Association

AUTRES ASSOCIATIONS

• Association canadienne des producteurs pétroliers
• Association canadienne des eaux embouteillées

INDIVIDUS

• Bob Betcher, hydrogéologue
• Brian Beatty, hydrogéologue
• Bruce Peachey, président, New Paradigm Engineering
• Charles Lamontagne, hydrogéologue
• Fred et Lynn Baechler, hydrogéologues
• Grant Ferguson, hydrogéologue
• Grant Nielsen, hydrogéologue
• Mary Jane Conboy, hydrogéologue
• Terry Hennigar, hydrogéologue
• Yannick Champollion, hydrogéologue

La suite de cette annexe résume les points jugés les plus importants qui sont ressortis
de ces 27 interventions. Ces points sont regroupés dans les catégories suivantes :

• Contexte général
• Principales lacunes de nos connaissances
• Gestion et politiques
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• Données et information
• Compétences et formation
• Énergie
• Cas exemplaires

CONTEXTE GÉNÉRAL

• Le « mythe de l’abondance » est un obstacle majeur à une bonne gestion.
• Il y a une perception selon laquelle l’eau est un cadeau de la nature et qu’elle

devrait être dispensée gratuitement.
• Le Canada (en tant que pays) peut aider à définir ce que signifie une « gestion

durable des eaux souterraines ».
• La plus grande occasion de progrès ou le plus grand défi à relever dans la partie

aride à semi-aride du pays est le besoin croissant de recourir à l’eau souterraine
pour une plus grande part de l’approvisionnement en eau, alors que les sources
d’eau de surface sont en plus en plus exploitées à pleine capacité.

• Le gouvernement fédéral devrait financer la recherche ainsi que, dans chaque
province, des projets d’intérêt local faisant appel à des experts de la région.

• Alors que le comité a le mandat d’évaluer la gestion durable des eaux souter-
raines au Canada, il devrait pouvoir comparer dans son rapport la manière dont
une telle gestion est effectuée au pays avec les approches adoptées dans d’autres
régions du monde, notamment en ce qui concerne le partage des responsabilités
entre plusieurs autorités.

• Il est nécessaire d’acquérir davantage de données et de mieux les compiler pour
les rendre accessibles au public. En l’absence de données suffisantes, il faut faire
appel au principe de précaution.

• Une gestion holistique et adaptative à l’échelle d’un bassin hydrographique 
constitue la bonne approche d’une gestion durable.

• Une approche intégrée de la gestion des ressources en eau favorise une gestion
durable des eaux souterraines en établissant des liens entre eaux souterraines et
eaux de surface, entre quantité et qualité, entre allocation et conservation de
l’eau, de même qu’entre la disponibilité de l’eau souterraine et la planification
de la croissance urbaine.

• Le rôle du gouvernement fédéral devrait se situer un cran au-dessus de celui 
des provinces  : ne pas appliquer encore et encore les pratiques connues et 
éprouvées, mais effectuer les recherches et les études que les provinces ne font
généralement pas.

• Dans l’avenir, les nouveaux défis du développement durable pourraient 
comprendre le choix difficile entre un développement sur une période finie et
pas de développement du tout, le besoin de faire la distinction entre la consom-
mation et l’utilisation d’eau, ainsi que le besoin de promouvoir les connaissances
sur les eaux souterraines chez les groupes d’intervenants.

Annexe 2 : Points saillants de l’appel public d’informations
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PRINCIPALES LACUNES DE NOS CONNAISSANCES

• Effets des nouvelles substances chimiques, notamment des produits pharma -
ceutiques et des perturbateurs endocriniens

• Interaction avec la biosphère, c’est-à-dire la vie aquatique dans les cours d’eau
• Impacts de l’aménagement foncier, en particulier à haute densité, sur les puits

individuels, la foresterie et l’agriculture
• Liens entre les eaux souterraines, les eaux de surface et les effets de plus en plus

importants des changements climatiques

GESTION ET POLITIQUES

• La véritable gestion des ressources en eau souterraine s’effectue à l’échelon
provincial, parfois même à l’échelon municipal ou à la grandeur d’un bassin 
versant. Par conséquent, nous devons pour le moment concentrer notre attention
sur les provinces lorsque nous abordons la gestion durable des eaux souterraines.
Si nous disposons dans ce pays des ressources voulues pour produire les cartes,
les études et les cadres de réglementation nécessaires à une gestion durable des
eaux souterraines, nous devrions concentrer ces ressources dans les provinces, et
non dans des organismes fédéraux.

• La fragmentation des responsabilités en matière de réglementation et de surveillance
est communément citée comme un obstacle à une utilisation durable. Cela justifie
une action davantage intégrée de tous les ordres de gouvernement, y compris peut-
être un cadre de réglementation en vue d’une exploitation durable. Les compétences
techniques nécessaires pour comprendre nos ressources en eau souterraine à
l’échelle des bassins hydrographiques sont largement disponibles. Ce qui manque,
c’est l’engagement des gouvernements, car les organismes publics se concentrent
surtout sur l’application des règlements plutôt que sur l’élaboration d’une meilleure
connaissance de la ressource.

• Établir une vision et une stratégie nationales concernant les eaux souterraines
et leur gestion, avec la participation des provinces et territoires; élaborer des 
indicateurs nationaux afin de mesurer les progrès accomplis.

• Au Canada, la recherche fondamentale et appliquée a tellement mis l’accent sur
l’hydrogéologie des contaminants que nous avons semble-t-il ignoré en grande partie
des questions fondamentales touchant la connaissance de base des interactions à
l’échelle des bassins hydrogéologiques.

• Créer des répertoires intégrés  : il est temps de mettre à jour nos techniques 
d’inventaire en considérant la totalité du cycle hydrologique (eaux souterraines,
cours d’eau, lacs, milieux côtiers et climat), afin que les hydrogéologues puissent
aider les décideurs à gérer des « écosystèmes ».
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• En Colombie-Britannique, l’absence de cadre juridique de réglementation 
du captage d’eau souterraine constitue actuellement un défi majeur. Il faut 
définir ou mettre à jour les exigences (et la capacité) juridiques de la réglemen-
tation, de la surveillance et de la reddition de comptes en matière de captage
d’eau souterraine.

• Il faut revoir les politiques de répartition de l’eau entre des secteurs différents
qui sont en compétition pour l’utilisation de l’eau.

• Des plans complets et exhaustifs à l’échelle des bassins versants sont nécessaires
pour permettre une compréhension globale des eaux de surface et des bassins
hydrogéologiques.

• Souvent, les organismes de réglementation n’exigent pas d’un promoteur des
études suffisamment vastes en cas de projets de développement de grande 
envergure (c’est-à-dire dont l’ampleur va bien au-delà de ce que peut révéler un
essai de pompage relativement court).

• Il est crucial que les autorités envisagent une plus grande utilisation de la 
tarification de l’eau comme outil de gestion de la demande au Canada. Les coûts
peuvent être pris en considération dans les programmes d’émission de permis.

• On se préoccupe du fait que, dans certaines parties du pays, l’utilisation de l’eau
souterraine pourrait croître plus vite que les connaissances scientifiques et les
données disponibles pour une gestion appropriée de la ressource. Le principe de
précaution devrait donc être davantage mis en application.

• Les sciences exactes et les données ne suffisent pas en elles-mêmes à assurer 
une utilisation durable de l’eau souterraine. Il faut des mécanismes conçus 
spécifiquement pour orienter les valeurs des utilisateurs dans le sens d’une bonne
gestion. Il faut constituer des équipes pluridisciplinaires (hydrogéologues, hydro-
logues, écologistes, gestionnaires de ressources, etc.). Un développement durable
exigera une plus grande prise de conscience de la valeur de l’eau et l’application
d’une méthode de coût de revient complet.

• Des groupes qui représentent des industries sont préoccupés par l’existence 
de règles différentes selon les secteurs et font valoir que le temps et les efforts
nécessaires pour obtenir des permis de prélèvement d’eau ne sont pas propor-
tionnés à la durée des permis. Certains groupes souhaitent que les données sur
l’eau soient davantage disponibles et transparentes, et d’autres groupes souhaitent
qu’elles le soient moins.

• La durabilité des eaux souterraines devrait être mesurée à l’aide de para -
mètres qui peuvent évoluer en fonction des pressions actuelles et à venir 
sur la ressource.

• La diminution de la pollution diffuse d’origine agricole constitue encore un défi,
puisque le taux de nitrates dans les eaux souterraines continue d’augmenter dans
de nombreuses régions du pays malgré des efforts considérables de réduction.

Annexe 2 : Points saillants de l’appel public d’informations
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DONNÉES ET INFORMATION

• À l’heure actuelle, il y a une pénurie généralisée de données sur l’utilisation réelle
de l’eau souterraine dans la plupart des provinces et territoires du Canada.
Lorsqu’elles sont disponibles, les données ne sont pas ventilées selon différentes
catégories d’utilisation. Le public devrait en outre avoir accès à l’information sur
le coût réel de l’eau. Il y a un besoin de maintenir et de mettre régulièrement à
jour une base de données conviviale sur l’utilisation, la quantité et la qualité de
l’eau souterraine, et ce pour l’ensemble du pays.

• Promouvoir des méthodes cohérentes de gestion des eaux souterraines en définissant
à l’échelle nationale des pratiques exemplaires pour les programmes de gestion,
les réseaux de surveillance, les structures de base de données, etc.

• Les anciennes données sur papier à propos des eaux souterraines devraient être
converties sous forme de bases de données électroniques, afin de faciliter les
échanges et l’analyse des données.

• Il faudrait utiliser davantage Internet pour donner accès à l’information sur les
eaux souterraines.

• Il y a un besoin de mettre sur pied un ensemble public commun de données sur
les eaux souterraines pour tout le Canada, ainsi qu’un outil Web à base de 
connaissances donnant des conseils et aidant à la prise de décisions à partir de
cet ensemble de données, afin que les gouvernements locaux, les fournisseurs
d’eau et le grand public aient accès à des connaissances de base sur les eaux
souterraines en général et sur celles de leur région en particulier.

• Un financement durable est nécessaire pour permettre l’acquisition et la gestion
de données sur les eaux souterraines (notamment les rapports de construction
de puits) et aussi pour que les autorités recueillent d’autres données, par exemple
sur les essais de pompage et la qualité de l’eau.

• Un cadre cohérent de surveillance et d’acquisition de données est nécessaire. 
Il faut aussi appliquer des normes appropriées concernant les données, les 
métadonnées, les cartes et les services d’accès aux données par le Web.

• De nombreuses collectivités locales n’ont pas l’assiette fiscale qui leur donnerait
la capacité d’appliquer les connaissances sur les eaux souterraines aux décisions
de portée locale. Dans ces collectivités, les eaux souterraines sont toujours 
considérées comme une ressource mystérieuse et incertaine. Il faudrait envisager
de mettre au point un outil Web à base de connaissances donnant des conseils
et aidant à la prise de décisions à partir de données recueillies, de l’information
contenue dans les bases de données provinciales (et fédérales) sur les eaux 
souterraines ainsi que des connaissances d’experts, afin de permettre aux 
gouvernements locaux d’acquérir une connaissance de base des ressources 
locales en eau souterraine.
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• Il faut mettre davantage l’accent sur la surveillance des effets des prélèvements à
grande échelle : un seul puits de surveillance ne suffit pas. Les puits de surveillance
doivent être bien situés, les données doivent être transmises aux autorités compé-
tentes, et l’organisme de réglementation doit les examiner à intervalles réguliers.

• Il y a encore des lacunes importantes dans la collecte et la saisie des données ainsi
que dans la gestion des bases de données. Le système d’information devrait pouvoir
donner accès en permanence à un atlas perfectionné de l’eau, où les utilisateurs
pourraient faire un zoom sur n’importe quelle région de la province et obtenir :
– des cartes en 3D des aquifères, avec la possibilité de produire des coupes;
– des données en temps réel sur le niveau des eaux souterraines;
– des données sur l’emplacement et l’utilisation de n’importe quel puits ou prise d’eau;
– des données sur le débit et le niveau d’eau des rivières;
– des données sur la composition chimique de l’eau;
– les résultats d’études (modèles numériques locaux, analyses des aires de 

captage, essais de pompage, etc.).
• Il faudrait peut-être d’abord répondre aux besoins des gens qui consomment une

eau souterraine dont on sait qu’elle est contaminée, avant d’investir des ressources
considérables dans la réalisation de cartes exhaustives de tous les aquifères.

• Il faut établir des normes nationales et provinciales concernant les cadres 
d’acquisition, d’archivage et d’interrogation des données, les limites raisonnables
de prélèvement, ainsi que la protection juridique et son application dans le cas
des aquifères vulnérables et menacés.

• Élaborer des répertoires des aquifères (qualité et quantité) et des données sur 
l’utilisation de l’eau souterraine.

• Améliorer les programmes de surveillance des eaux souterraines, et notamment
rendre compte des résultats à intervalles réguliers.

• Les lacunes des connaissances se situent souvent à l’échelon local. On entreprend
d’exploiter un aquifère sans connaître son étendue réelle, de même que la géologie
et l’hydrogéologie complexes de l’aquifère et des aquitards qui l’entourent, ou
sans savoir comment l’aquifère est relié à la zone non saturée de recharge ou
comment ses eaux émergent dans les sources d’eau de surface. Ce sont là des 
lacunes typiques à l’échelon local, que l’on peut corriger (partiellement) en faisant
des études sur place.

• Une base de données d’envergure nationale sur la qualité et la quantité de 
l’eau souterraine, géoréférencée et reposant sur des normes communes, pourrait 
susciter l’intérêt et l’engagement des parties prenantes en surmontant l’obstacle
que représentent les données fragmentées et incohérentes fournies par les
provinces. Que ce soit au sein de chaque ordre de gouvernement ou d’un ordre
de gouvernement à l’autre, les données sont fragmentées et souvent cachées pour
des raisons de confidentialité ou de concurrence commerciale.

Annexe 2 : Points saillants de l’appel public d’informations
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• Il faut faire des efforts pour élaborer des cadres de classification des aquifères à
l’appui d’une gestion durable des eaux souterraines et mettre au point des méthodes
qui permettent d’utiliser de manière plus efficace des modèles numériques des
eaux souterraines afin de gérer les eaux souterraines à l’échelle d’une région.

• La gestion des eaux souterraines est de plus en plus liée à la gestion des eaux de
surface et des écosystèmes. Il faut faire des progrès supplémentaires dans la
recherche scientifique et la mise au point d’outils de modélisation et de gestion
requis pour aborder de manière efficace les questions pluridisciplinaires et les
besoins des écosystèmes.

COMPÉTENCES ET FORMATION

• De manière générale, il manque de personnel suffisamment qualifié au sein de
la plupart des organismes gouvernementaux. Les organismes de réglementation
des provinces doivent reconnaître le besoin de personnel qualifié et veiller à ce
que les personnes responsables de la surveillance des eaux souterraines soient
adéquatement formées.

• Il faut faire davantage d’efforts pour inclure l’hydrogéologie dans la formation
des professionnels, des techniciens et des membres des corps de métier (p. ex.
opérateurs, plombiers, foreurs, opérateurs d’excavatrices).

• Les gouvernements locaux ainsi que les petits et moyens fournisseurs d’eau ne
disposent pas des compétences voulues. Cela constitue un problème important
en Colombie-Britannique, à cause de la réglementation insuffisante en matière
de captage de l’eau souterraine et du caractère local de nombreux aquifères de
la province. Les décisions prises localement peuvent donc affecter la quantité et
la qualité des ressources locales en eau souterraine.

• Il faut veiller à ce que l’hydrogéologie fasse partie intégrante des programmes
de génie et de géologie et qu’elle soit aussi enseignée dans les collèges qui forment
une grande partie des agents de l’environnement et des inspecteurs sanitaires.

• Il serait souhaitable de soutenir les universités ou de faire pression sur elles pour
qu’elles augmentent leurs capacités en hydrogéologie, en particulier s’il y a un intérêt
renouvelé envers la recherche appliquée et l’hydrogéologie physique, qui ne semblent
pas avoir eu la cote depuis 10 ou 20 ans. Des efforts supplémentaires en hydrogéologie
appliquée ou en physique permettraient de produire des diplômés capables d’aider
les provinces à gérer de manière durable les prélèvements d’eau souterraine.

• Des universités importantes de différentes régions du Canada (p. ex. celles de
Waterloo, de la Colombie-Britannique, de Calgary et l’université Simon Fraser)
ont mis au point depuis 20 ans des programmes d’enseignement dans le domaine
des eaux souterraines. Les diplômés de ces programmes de premier, deuxième
ou troisième cycle ont une excellente formation en hydrogéologie.
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• Il faudra un plus grand nombre d’hydrogéologues diplômés d’université pour
répondre à la demande prévue.

• Des compétences sont nécessaires pour mieux comprendre comment la santé et
la diversité des écosystèmes sont liées à l’apport d’eau souterraine vers les eaux
de surface.

• Même si le Canada jouit d’une excellente réputation en matière de formation
de professionnels des eaux souterraines, la norme mondiale évolue de la
« recherche d’eau » vers la « gestion de l’eau », et nous devons veiller à ce que
nos professionnels aient les compétences voulues pour maintenir notre réputation
dans ce nouveau contexte.

• Dans certaines parties du Canada, il peut y avoir place à amélioration en ce qui
concerne la formation et les compétences requises pour être hydrogéologue 
professionnel.

• La gestion des eaux souterraines à l’échelle d’un bassin hydrographique supposera
la formation d’équipes pluridisciplinaires. De vastes compétences seront requises
en hydrogéologie  : géologie du quaternaire, méthodes de travail sur le terrain, 
géophysique, hydrostratigraphie, géochimie des isotopes, modélisation numérique
intégrée des eaux souterraines et des eaux de surface, études d’impacts cumulatifs,
décontamination, gestion de données, etc. Les universités devraient chercher à 
exposer leurs étudiants à l’éventail complet des compétences nécessaires et leur
montrer comment les intégrer.

• Une stratégie provinciale et nationale de recherche mieux intégrée pourrait 
se révéler précieuse dans un contexte d’accélération de la recherche sur les 
eaux souterraines.

ÉNERGIE

• Dans le Nord de l’Alberta, il faut une meilleure surveillance et beaucoup 
de recherche pour aborder les impacts de l’extraction à ciel ouvert de sables 
bitumineux et de production in situ de bitume sur les eaux souterraines.

• Le fait que le pétrole, le gaz et le méthane houiller soient actuellement exclus 
de la législation sur les eaux souterraines constitue un défi pour la gestion de
cette ressource.

• Quels sont les impacts potentiels de la lixiviation in situ de l’uranium dans le 
Sud de l’Alberta?

• Comment pourrait-on traiter les eaux usées résultant de la production de bitume
afin d’éviter la création de bassins à résidus?

• Le milieu de l’hydrogéologie devra être prêt à aborder les implications sur les
eaux souterraines de l’intérêt croissant envers les applications commerciales et
domestiques de l’énergie géothermique.
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CAS EXEMPLAIRES

• Le réseau de puits privés exploité par le Canton de Langley, en Colombie-
Britannique, constitue un exemple innovateur de la manière de recueillir des
données sur la qualité de l’eau souterraine et de rendre ces données accessibles
au public.

• Les données recueillies en Alberta dans le cadre du programme Water for Life
donnent lieu à l’élaboration de plans de gestion exhaustifs pour les principaux
bassins versants, dont celui de la rivière Saskatchewan Sud. Ces plans traitent
les eaux de surface et les eaux souterraines comme une même ressource et 
comprennent une réglementation relative à la mise en valeur et à l’utilisation de
l’eau souterraine.

• L’évaluation des eaux souterraines au Manitoba intègre l’hydrogéologie
physique, la géochimie et la datation, ainsi que la modélisation en trois dimen-
sions. Tout ce travail est effectué par du personnel de la Province et financé par
la Province avec un certain soutien à la recherche de la part de la Commission
géologique du Canada.

• Le programme d’étiquetage des puits de l’Ontario améliore l’identification des
puits privés ainsi que les données sur leur emplacement.
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Annexe 3 : Principales recommandations de rapports
canadiens sur les ressources en eau souterraine

Cette annexe regroupe des recommandations tirées de rapports canadiens majeurs
sur les eaux souterraines. Bon nombre des documents cités portent sur l’eau 
en général, et les recommandations moins pertinentes du point de vue des eaux 
souterraines ne figurent pas ici.

De manière générale, ces recommandations n’ont pas été pleinement mises en
œuvre. Il est en outre important de noter que, même si de nombreux rapports 
produits au cours des années visaient les gouvernements provinciaux, nous avons
limité cette annexe aux principaux rapports portant sur des politiques et destinés
principalement au gouvernement fédéral. Néanmoins, beaucoup de recomman-
dations reproduites ici ont une portée et des implications qui touchent les politiques
et la gestion de l’eau aux échelons provincial et local.

POLITIQUE FÉDÉRALE RELATIVE AUX EAUX (1987)

Contexte : Dans la Politique fédérale relative aux eaux énoncée en 1987, le gouvernement
du Canada s’est engagé entre autres à élaborer des lignes directrices nationales 
d’évaluation et de protection des eaux souterraines et à prendre des mesures 
pour assurer une qualité appropriée des eaux souterraines transfrontalières. 
Cette politique est restée en grande partie inappliquée.

Auteur : Fonctionnaires d’Environnement Canada

Recommandations
Tarification des services d’eau
Le gouvernement fédéral s’est engagé à « répartir équitablement les coûts de
l’eau ». Afin d’appliquer ce principe à ses lignes de conduite, programmes et 
initiatives, le gouvernement prendra les mesures suivantes :

• appuyer le principe d’une tarification réaliste en vue d’exercer un contrôle direct
sur la demande et de procurer des recettes qui permettront de couvrir les frais;

• mettre au point de nouveaux procédés industriels et de nouvelles techniques 
d’économie de l’eau qui réduiront les coûts au minimum et favoriseront la 
conservation de l’eau et l’amélioration de sa qualité;

• procéder à des évaluations fédérales-provinciales des coûts et de la tarification
de l’approvisionnement en eau chez ses utilisateurs, que ceux-ci la consomment
ou non, et appuyer et promouvoir de telles évaluations;
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• encourager l’application de la tarification et la mise à exécution d’autres 
stratégies reposant, par exemple, sur le principe selon lequel les coûts doivent
être assumés par les bénéficiaires et les pollueurs afin d’assurer une utilisation
efficace de l’eau.

Rôle de direction en matière de sciences
Compte tenu du rôle de chef  de file qu’il doit jouer à l’échelle nationale en matière
scientifique, le gouvernement fédéral prendra les mesures suivantes :

• réaliser et promouvoir des études en physique, chimie, biologie et socio-économie
des problèmes actuels et nouveaux;

• établir des mécanismes consultatifs en recherche, où la clientèle des scientifiques
en recherche pure et appliquée sera largement représentée, afin de guider la
détermination des besoins et des priorités des programmes;

• mettre au point et entretenir, en collaboration avec les provinces et les territoires,
des systèmes de données et d’informations afin d’améliorer les connaissances
disponibles pour la gestion des ressources en eau au Canada;

• encourager les initiatives conjointes lorsque le gouvernement fédéral et les
provinces partagent les mêmes objectifs;

• déployer et appuyer les efforts de recherche ainsi que ceux de mise au point et
de transfert de techniques;

• encourager, dans le secteur privé, les projets visant la mise au point de nouvelles
technologies et le développement d’une industrie reliée à la conservation de l’eau;

• préconiser la collaboration, à l’échelle internationale, en sciences, aux initiatives
de recherche-développement technique et aux entreprises concernant les 
systèmes de collecte de données et d’informations.

Planification intégrée
Afin de respecter son engagement de planifier de façon intégrée et durable la mise
en valeur et la gestion des eaux et des ressources connexes, le gouvernement fédéral
prendra les mesures suivantes :

• adhérer à la planification intégrée des ressources en eau qui relèvent de sa compé-
tence et de celles dont la compétence est partagée en vertu d’ententes fédérales-
provinciales-territoriales, de manière à bien tenir compte de toutes les valeurs;

• encourager, à l’échelle des bassins hydrographiques ou d’une autre unité spatiale
appropriée, l’intégration des plans et des objectifs de gestion des eaux dans ceux
des autres secteurs dépendant des ressources naturelles – pêches, forêts, faune,
mines, énergie hydroélectrique et agriculture – afin de souligner l’unité des
phénomènes naturels et leur relation avec les utilisations et les utilisateurs de
l’eau dans cette unité spatiale;
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• établir des critères d’évaluation fondés sur une appréciation des valeurs associées
à l’eau et aux ressources connexes, et les appliquer à tous les projets parrainés
par le gouvernement fédéral, pour voir à ce qu’ils respectent les buts du 
gouvernement en matière de gestion des eaux;

• veiller à ce que tous les grands projets nationaux et internationaux de dévelop -
pement reliés à l’eau, subventionnés ou entrepris par le gouvernement fédéral
ou encore réalisés sur ses terres, soient assujettis au Processus fédéral d’évaluation
et d’examen en matière d’environnement afin d’en relever les effets préjudiciables
sur l’environnement et les incidences socio-économiques et de les atténuer dans
la mesure du possible;

• voir à la participation ou à la collaboration de tous les organismes de coordination
et de réglementation concernés;

• encourager et appuyer la consultation et la participation du public au processus
de planification intégrée.

Législation
À cette fin, le gouvernement fédéral renouvellera, unifiera et renforcera l’application
de ses lois actuelles afin d’atteindre les objectifs suivants :

• légiférer sur les problèmes relatifs aux niveaux, aux débits et à la qualité de l’eau
qui sont de responsabilité partagée;

• contrôler et gérer les produits toxiques pendant toute leur vie, depuis leur 
production jusqu’à leur élimination;

• élaborer des normes et des recommandations concernant la qualité de l’eau afin
de mieux protéger la santé publique et la diversité des espèces et des écosystèmes;

• préconiser le recours aux mécanismes en place, comme la Commission des 
eaux des provinces des Prairies, et en prévoir d’autres pour régler d’éventuels 
conflits concernant l’eau entre les provinces, de même qu’entre les provinces et 
les territoires;

• rendre les lois efficaces par des mesures de mise en application et de respect 
appropriées.

Sensibilisation du public
Pour favoriser la sensibilisation et la participation du public aux programmes 
et initiatives visant à améliorer et à protéger les ressources en eau du Canada, 
le gouvernement fédéral prendra les mesures suivantes :

• faire en sorte que le public soit consulté et que l’on tienne compte de ses opinions
face à toutes les grandes décisions relatives à la gestion des eaux;

• encourager la collaboration du public ainsi qu’amorcer, mettre au point et 
exécuter un programme national de sensibilisation à la conservation de l’eau;
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• encourager les efforts déployés par les provinces et les organisations non 
gouvernementales en matière d’information et de sensibilisation du public;

• faire en sorte que le public ait accès à l’information relative à l’étendue et à l’état
des ressources en eau par des moyens appropriés, dont des rapports sur l’état de
l’environnement.

Mise en œuvre de la politique
Au niveau fédéral, le gouvernement aura le mandat suivant :

• coordonner efficacement l’application des politiques fédérales relatives aux eaux
au sein de ses ministères et organismes;

• évaluer périodiquement les politiques et programmes hydriques de tous ses 
ministères afin de déterminer dans quelle mesure ils se conforment à la Politique
fédérale relative aux eaux;

• concilier les positions en matière d’eau de tous ses ministères afin de promouvoir
une approche coordonnée et réfléchie;

• modifier la Politique ou y faire des ajouts au besoin
• avoir recours au processus fédéral d’évaluation et d’examen en matière d’environ-

nement pour examiner les projets de mise en valeur ou d’autres projets liés à
l’eau qu’il subventionne.

Le gouvernement fédéral a chargé le Comité interministériel de l’eau (CIE) de veiller
à ce que la Politique soit mise en œuvre de façon efficace. A cet égard, le CIE sera le
maître d’œuvre de la coordination des efforts entre les ministères et les organismes
fédéraux. Afin de s’acquitter de cette responsabilité, il produira un rapport annuel sur
la mise en œuvre globale de la Politique fédérale relative aux eaux, sur ses points forts et ses
points faibles et sur les points à examiner ultérieurement. Il jouera aussi un rôle clé 
en matière d’information sur la Politique, en diffusant des renseignements sur tous 
ses aspects dans une perspective globale. Enfin, il coordonnera les études inter-
 mi nistérielles qui devront être réalisées afin de remplir son mandat et, au besoin, créera
des sous-comités chargés d’examiner certains problèmes ou dossiers liés à la Politique.

Au niveau fédéral-provincial-territorial, on encouragera l’adoption et l’application
de stratégies et de buts relatifs à la Politique au moyen des ententes bilatérales et des
mécanismes de coordination actuels ou améliorés, c’est-à-dire :

• des consultations et le transfert d’information visant à encourager des politiques
et des programmes conjoints relatifs à l’eau qui soient compatibles, au moyen
de tribunes comme le Comité consultatif  de l’eau du Conseil canadien des 
ministres des ressources et de l’environnement;
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• l’appui des comités consultatifs officieux ou officiels chargés d’examiner soit un
problème unique, soit toute une gamme de problèmes hydriques;

• des ententes intergouvernementales permettant la réalisation de programmes
conjoints avec toutes les provinces et tous les territoires;

• des ententes spéciales pour réagir à un problème particulier concernant les eaux
dans une province ou plus ou dans un territoire ou plus.

Contamination des eaux souterraines
Le gouvernement fédéral s’est engagé à préserver et à améliorer les eaux souter-
raines au profit des générations actuelles et futures. Pour respecter cet engagement,
le gouvernement fédéral prendra les mesures suivantes :

• établir, de concert avec les provinces et d’autres intervenants, des stratégies, des
recommandations nationales et des activités appropriées en matière d’évaluation
et de protection des eaux souterraines;

• mener des recherches sur les problèmes relatifs aux eaux souterraines et mettre
au point des techniques de lutte et en faire la démonstration;

• développer des méthodes modèles de gestion des eaux souterraines sur ses terres,
dans ses sphères de responsabilité et ses installations ainsi que dans le cadre des
projets qu’il subventionne;

• mettre au point des mesures en vue d’assurer une qualité appropriée des nappes
souterraines transfrontalières;

• fournir des données et des conseils relatifs aux questions d’intérêt fédéral ou 
national concernant les eaux souterraines.

Sécheresse
Le gouvernement fédéral est disposé à appuyer les initiatives provinciales destinées
à gérer les réserves d’eau en faisant réaliser leur potentiel et à régler les problèmes
réels et éventuels dus aux sécheresses. À cette fin, le gouvernement fédéral entend :

• préconiser et promouvoir des approches de gestion de la demande et des techniques
de conservation visant à rationaliser l’utilisation des réserves d’eau limitées;

• amorcer, appuyer et promouvoir des recherches visant à mieux comprendre 
la sécheresse;

• encourager la mise au point et la diffusion de techniques et de méthodes de 
conservation de l’eau afin de promouvoir la meilleure utilisation possible des
réserves actuelles;

• favoriser une approche intégrée à la planification et la gestion axées sur 
l’accroissement et la répartition des réserves d’eau.
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Données et information requises
Le gouvernement fédéral s’est engagé à maintenir des programmes de rassemblement
de données avec les provinces et les territoires, de manière à permettre de 
comprendre et de gérer les ressources en eau au profit de tous les Canadiens. 
Pour atteindre cet objectif, le gouvernement fédéral prendra les mesures suivantes :

• collaborer avec les gouvernements provinciaux et territoriaux afin de produire
de l’information et des données fiables, au moment opportun, sur la quantité, la
qualité et la variabilité des ressources en eau du pays;

• favoriser l’expansion des programmes relatifs aux données dans le Nord et les
régions éloignées;

• maintenir toute une gamme de bases de données nationales sur l’eau ainsi 
qu’un répertoire complet des données connexes et des sources de données et
d’information et encourager leur utilisation;

• encourager la planification intégrée des systèmes de rassemblement de données;
• enrichir certaines bases de données (utilisation et tarification de l’eau et eaux

souterraines, par exemple) lorsque ces mesures s’imposent afin de traiter les 
problèmes qui surgissent en la matière;

• mettre au point de nouvelles techniques pouvant servir à l’échelle nationale et
promouvoir leur utilisation;

• adopter des politiques de récupération des coûts pour les données et l’information
en reconnaissance du fait que des données de base constituent un bien qui doit
être accessible à tous.
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LES PROBLÈMES ET LA RECHERCHE SUR LES EAUX SOUTERRAINES
AU CANADA (1993)

Contexte : Ce rapport, communément appelé « rapport Cherry », porte sur 
les activités du gouvernement fédéral en matière d’eaux souterraines au 
Canada. Rédigé par un groupe de travail de huit personnes nommées par le 
Conseil géoscientifique canadien52, ce rapport présente des problèmes qui se posent
et décrit des domaines où il y a place à amélioration de la part du gouvernement
fédéral en ce qui concerne la connaissance et les activités de gestion des 
eaux souterraines. Ce rapport produit en 1993 conclut comme suit : « En matière
d’eaux souterraines, le Canada doit faire des progrès majeurs dans des domaines tels que l’inventaire
la protection et la recherche, afin de pouvoir gérer de manière responsable et efficace cette importante
source d’eau douce. » (traduction). Le groupe de travail conclut également qu’« il est
raisonnable de s’attendre à ce que d’ici trois ans, le gouvernement fédéral réalise des progrès 
significatifs dans la mise en œuvre de ces recommandations » (traduction).

Auteur : Ce rapport a été rédigé par un groupe de travail de huit personnes 
nommées par le Conseil géoscientifique canadien. Voici les noms des membres 
de ce groupe de travail :

John A. Cherry, président
Donald W. Pollock, vice-président
H. Douglas Craig
R. Allan Freeze
John E. Gale
Pierre J. Gélinas
Robert E.J. Leech
Stephen R. Moran

52 Le Conseil géoscientifique canadien a été fondé en 1972 à la demande du Conseil des sciences du
Canada pour promouvoir le rôle des sciences de la Terre dans les stratégies premières du ministère
de l’Énergie, des Mines et des Ressources et dans la croissance de l’économie canadienne en 
général. À une époque où les Canadiens avaient des connaissances limitées dans le domaine des
sciences de la Terre, le Conseil géoscientifique canadien recommandait en 1971 : « Les ministères
provinciaux de l’Éducation devraient promouvoir l’enseignement des sciences de la Terre dans les écoles secondaires. »
(traduit de Background Study for the Science Council of  Canada, 1971, accessible dans le site Web de la
Fédération canadienne des sciences de la Terre). Plus récemment, le Conseil géoscientifique 
canadien a dirigé de nombreux groupes de travail sur des questions relatives aux politiques fédérales
en matière de sciences de la Terre, comme le financement de levés géologiques. En 2007, le Conseil
géoscientifique canadien est devenu la Fédération canadienne des sciences de la Terre.
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Recommandations
1. Liens, partenariats et examen externe
Le gouvernement fédéral devrait mettre sur pied un groupe de travail 
inter ministériel sur les eaux souterraines afin : (1) de définir clairement, traiter et 
communiquer au sein du gouvernement fédéral les questions et problèmes 
concernant les eaux souterraines; (2) d’établir des liens et des partenariats actifs
entre ministères fédéraux ainsi qu’entre le gouvernement fédéral et d’autres inter-
venants de la société canadienne en matière d’eaux souterraines. Les ministères
fédéraux suivants devraient participer directement à ce groupe de travail  : 
Environnement; Énergie, Mines et Ressources; Agriculture; Santé et Bien-être 
social; Pêches et Océans; Défense nationale; Industrie, Science et Technologie.

Le gouvernement fédéral a un besoin crucial d’une stratégie d’ensemble englobant
tous les ministères concernés et leurs plans.

Ce groupe de travail fédéral sur les eaux souterraines devrait mettre sur pied un
comité consultatif  formé principalement de spécialistes reconnus, de l’extérieur du
gouvernement fédéral, en matière d’eaux souterraines. Ce comité serait chargé de
donner des orientations et des avis en vue d’aplanir les obstacles bureaucratiques.

2. Centres régionaux d’études sur les eaux souterraines
Le gouvernement fédéral devrait mettre sur pied des centres régionaux d’études
sur les eaux souterraines, en donnant la priorité à la création immédiate d’un tel
centre dans la région de l’Atlantique, puis dans la région des Prairies.

Le centre d’études de la région de l’Atlantique devrait entre autres promouvoir les
recherches sur les eaux souterraines effectuées par des étudiants à la maîtrise et au
doctorat, en premier lieu ceux qui sont inscrits dans des universités de la région,
offrant ainsi des occasions de formation continue à des professionnels qui travaillent
dans la région pour le gouvernement ou le secteur privé.

Pour ce qui est du centre d’études de la région des Prairies, les besoins actuels sont
l’établissement de liens et de partenariats étroits entre institutions (fédérales, provinciales
et universitaires) et une certaine augmentation du financement (fédéral et provincial)
de la recherche pour mettre en branle des recherches sur des sujets non étudiés à l’heure
actuelle, par exemple les milieux humides et les problèmes de l’environnement minier.

3. Formation des professionnels des eaux souterraines
Le gouvernement fédéral devrait inclure des mécanismes qui favorisent la formation
continue des professionnels des eaux souterraines dans toutes ses activités de recherche
dans le domaine, qu’il s’agisse de financement de la recherche universitaire ou de
recherches menées principalement à l’interne.
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4. Les eaux souterraines et l’industrie minière canadienne
Les efforts de recherche actuellement financés par le gouvernement fédéral à 
propos (1) des problèmes de l’environnement minier et (2) de l’utilisation de l’eau
souterraine dans la prospection de nouveaux gisements devraient procurer de
meilleures occasions de recherche et des partenariats étendus entre les divers 
segments du milieu canadien de la recherche qui travaillent sur les problèmes de
l’environnement minier et de la prospection.

Ces améliorations devraient faire intervenir des groupes de recherche d’Énergie, Mines
et Ressources (Secteur de la technologie des minéraux et de l’énergie et la Commission
géologique du Canada), d’Environnement Canada, de l’industrie et des universités.
Les progrès de la recherche devraient être suivis attentivement par des groupes 
d’experts ou comités relativement indépendants, afin que les résultats soient à la
mesure des compétences considérables dont dispose le Canada dans ce domaine.

5. Eaux souterraines et milieux humides
Le gouvernement fédéral devrait évaluer l’état des connaissances à propos des 
milieux humides au Canada, notamment à propos du rôle des eaux souterraines
sur les plans de l’hydrologie, de l’écologie et des impacts humains. Il devrait ensuite
financer la recherche visant à combler les principales lacunes de nos connaissances
sur ces écosystèmes.

6. Mise sur pied d’un bureau de la protection des eaux souterraines
Le gouvernement fédéral devrait mettre sur pied un bureau chargé de diffuser de
l’information sur la protection des eaux souterraines.

7. Programmes portant sur les sites contaminés ou abandonnés
Le gouvernement fédéral devrait inclure dans le Programme fédéral-provincial 
de gestion des sites contaminés, ainsi que dans ses programmes relatifs aux sites
contaminés et aux vérifications environnementales sur les terres fédérales, les 
mécanismes et les compétences nécessaires pour évaluer les eaux souterraines et
les voies de contamination de ces eaux. Cela permettrait de prendre les bonnes 
décisions quant aux sites à traiter en priorité ainsi qu’en matière de financement
du contrôle ou de la réhabilitation des eaux souterraines.

8. Identification des nouveaux contaminants des eaux souterraines 
et évaluation des dangers qu’ils représentent

Le gouvernement fédéral devrait évaluer la présence et le niveau de danger lié aux
types de contaminants que l’on retrouve assez souvent dans les eaux souterraines
canadiennes, mais qui ne sont pas détectés dans les analyses de routine des 
échantillons et qui sont absents des critères de qualité de l’eau ou des normes 
relatives à l’eau potable à l’échelon fédéral ou provincial.
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Cette évaluation devrait avoir pour but de constituer une base d’information 
permettant de mettre progressivement à jour les normes et objectifs fédéraux et
provinciaux de qualité de l’eau d’une manière adaptée et pertinente aux ressources
en eau souterraine.

9. Normes nationales de stockage et d’extraction de l’information 
sur les eaux souterraines

Le gouvernement fédéral devrait élaborer des normes minimales nationales et 
financer des projets de démonstration de systèmes informatiques concernant le
stockage, l’extraction et la présentation de l’information sur les eaux souterraines.
Pour ce faire, le gouvernement fédéral devrait :

• fournir un cadre d’évaluation des systèmes informatiques (matériel et logiciels)
récemment apparus sur le marché dans le domaine de la gestion et de la 
modélisation des données sur le sous-sol;

• évaluer l’expérience des provinces canadiennes et d’autres pays dans la gestion
de l’information sur les eaux souterraines;

• mettre sur pied, en collaboration avec les provinces, des projets de démonstration
des moyens techniques pertinents.

10. Cartographie des aquifères et caractérisation des ressources 
en eau souterraine

Le gouvernement fédéral devrait mettre en place un ensemble d’accords avec les
provinces sur la caractérisation des ressources en eau souterraine et des aquifères,
afin d’atteindre un niveau minimal défini de connaissance des ressources en eau
souterraine de chacune des provinces et du Nord canadien.

Ces accords pourraient s’inspirer des ententes de développement minier, en vertu
desquelles le gouvernement fédéral offre un financement incitatif  et les provinces
effectuent les études, parfois en collaboration avec des organismes fédéraux.

11. Système d’information sur les eaux souterraines pour l’aménagement
du territoire et la protection des eaux souterraines

Le gouvernement fédéral devrait mettre au point, au moyen de la recherche et de tests
sur le terrain, un système d’information sur les eaux souterraines à des fins d’amé-
nagement du territoire ainsi que de gestion et de protection des eaux souterraines.

Pour que l’information scientifique sur les eaux souterraines puisse contribuer 
de manière efficace à l’aménagement du territoire, à la gestion de l’eau et à la 
protection de l’environnement, notamment la protection des eaux souterraines,
elle doit être compilée et accessible sous une forme compatible avec une telle 
utilisation pluridisciplinaire.
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12. Inclusion des eaux souterraines dans le Rapport sur l’état 
de l’environnement

À compter du prochain numéro, le gouvernement fédéral devrait inclure une 
évaluation de l’état des eaux souterraines dans sa publication Rapport sur l’état 
de l’environnement.

13. Priorités du gouvernement fédéral en matière de recherche 
interne et externe

Des groupes de recherche sur les eaux souterraines au sein de ministères fédéraux,
principalement Environnement Canada, Énergie, Mines et Ressources et Agriculture
Canada, devraient mettre sur pied des installations de recherche en complément
de celles qui existent déjà dans les universités canadiennes. La recherche effectuée
à l’interne au gouvernement fédéral devrait mettre l’accent sur les projets qui 
nécessitent un suivi à long terme et sur les travaux mal adaptés aux organismes de
recherche externes. La priorité devrait en outre être accordée aux projets de
recherche qui visent à résoudre des problèmes susceptibles de se présenter dans
l’avenir (recherche par anticipation).

14. Eaux souterraines et transports
Le gouvernement fédéral devrait évaluer les impacts sur les eaux souterraines de
la distribution des carburants destinés aux transports. Il devrait aussi mettre sur
pied et coordonner une initiative visant à réduire ces impacts en appliquant des
mesures de réhabilitation économiquement plus efficaces résultant des activités de
recherche et développement.

15. Eaux souterraines et agriculture
Le gouvernement fédéral devrait lancer un programme de recherches systématiques
dirigé par Environnement Canada et Agriculture Canada afin de connaître les 
impacts de l’agriculture canadienne sur la qualité de l’eau souterraine et de 
déterminer dans quelle mesure des changements raisonnables dans la pratique 
permettraient d’en réduire les effets négatifs.

16. Eaux souterraines et Grands Lacs
Le gouvernement fédéral devrait, en collaboration avec l’Ontario, accroître les efforts
de recherche visant à déterminer l’influence des eaux souterraines et des contaminants
qu’elles transportent sur la qualité de l’eau et les écosystèmes des Grands Lacs.

17. Eaux souterraines et liquides industriels plus denses que l’eau
Le gouvernement fédéral devrait veiller à ce que la recherche canadienne sur les
eaux souterraines comprenne un volet portant sur les liquides organiques industriels
plus denses que l’eau. Les efforts consentis devraient être à la mesure des problèmes
causés par ces liquides dans des sites contaminés ou abandonnés au Canada.

Annexe 3 : Principales recommandations de rapports canadiens sur les ressources en eau souterraine
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Des recherches sont nécessaires pour mieux comprendre les impacts environ-
nementaux à long terme de ces produits chimiques et pour concevoir de meilleures
méthodes d’évaluation et de réhabilitation des sites contaminés.

18. Analyse coûts-avantages et évaluation des risques liés à la contamination
des eaux souterraines

Le gouvernement fédéral devrait financer la recherche visant à améliorer les 
méthodes de détermination des risques globaux de divers types de contamination
des eaux souterraines pour la santé humaine et l’environnement.

19. Valeur socio-économique des eaux souterraines
Le gouvernement fédéral devrait financer la recherche sur les aspects socio-
économiques des ressources en eau souterraine au Canada.

Des études socio-économiques sont nécessaires pour disposer d’un meilleur cadre de
prise de décision relativement aux programmes de décontamination, à l’élaboration
de programmes de protection des eaux souterraines et à l’évaluation d’options 
d’approvisionnement en eau pour les collectivités dont les besoins augmentent ou dont
les sources d’approvisionnement sont contaminées.

20. Développement et commercialisation de la technologie canadienne
en matière d’eau souterraine

Le gouvernement fédéral devrait promouvoir vigoureusement le développement
et la commercialisation de la technologie canadienne de surveillance, de captage
et de réhabilitation des eaux souterraines, afin que les entreprises canadiennes dans
le domaine de l’eau souterraine bénéficient d’une meilleure position concurrentielle
sur le marché mondial.

21. Rapport sur l’industrie, la recherche et le développement en matière
d’eaux souterraines au Canada

Le gouvernement fédéral devrait produire en 1994 un rapport exhaustif  sur les 
capacités et l’état de la recherche et du développement sur les eaux souterraines
au Canada et sur l’industrie canadienne de l’eau souterraine, notamment dans le
secteur manufacturier et les services : forage, surveillance, traitement, réhabilitation
et services-conseils. Ce rapport devrait être mis à jour tous les trois ans.

22. Amélioration des occasions d’affaires pour l’industrie canadienne 
des eaux souterraines sur le marché international

Le gouvernement fédéral devrait intensifier ses efforts et améliorer la coordination
de ses activités visant à améliorer les occasions d’affaires des entreprises 
canadiennes dans le domaine de l’eau souterraine à l’étranger, en particulier dans
les marchés en expansion rapide comme ceux de l’Europe de l’Est, de la ceinture
du Pacifique, de l’Amérique centrale et de l’Amérique du Sud.
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CMI : PROTECTION DES EAUX DES GRANDS LACS : 
RAPPORT FINAL (2000)

Contexte : « Voici le rapport final de la CMI aux gouvernements des États-Unis et du Canada
à propos de la protection des eaux des Grands Lacs. Ce rapport fait suite à une demande formulée
le 10 février 1999 par les gouvernements afin d’entreprendre une étude sur cette protection. 
Le présent rapport final inclut et au besoin met à jour le rapport intérimaire de la Commission
daté du 10 août 1999. Il élargit et dans certains cas modifie les conclusions et les recommandations
de ce rapport intérimaire. » (traduit de CMI, 2000).

Auteur : Commission mixte internationale

Recommandation VII. Eaux souterraines
Les gouvernements devraient prendre immédiatement des mesures pour intensifier
les recherches sur les eaux souterraines afin de mieux comprendre leur rôle dans
le bassin des Grands Lacs. En particulier, ils devraient réaliser des travaux de
recherche sur :

• l’établissement de cartes unifiées et uniformes pour les unités hydrogéologiques
limitrophes et transnationales;

• la description complète du rôle des eaux souterraines dans le soutien des 
systèmes écologiques;

• l’amélioration des estimations rendant compte fidèlement du niveau et de 
l’importance de la consommation de l’eau;

• des méthodes simplifiées permettant de recenser les activités importantes de 
captage des eaux souterraines à proximité des limites des bassins hydrologiques;

• les incidences des changements apportés à l’aménagement du territoire et de la
croissance de la population sur la disponibilité et la qualité des eaux souterraines;

• le rejet des eaux souterraines dans les courants d’eau de surface et dans les
Grands Lacs et l’estimation systématique des zones naturelles d’alimentation;

• la surveillance et le suivi systématiques de l’utilisation des permis de prélèvement
d’eau, en particulier pour les opérations de mise en bouteilles de l’eau.

En reconnaissance de l’interaction fréquente et omniprésente entre les eaux 
souterraines et les eaux de surface et de la quasi-impossibilité de les distinguer 
dans certains cas, les gouvernements devraient adopter le principe de la prudence
en ce qui a trait au captage et à la consommation des eaux souterraines du bassin.

Annexe 3 : Principales recommandations de rapports canadiens sur les ressources en eau souterraine
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RAPPORT DE LA COMMISSAIRE À L’ENVIRONNEMENT 
ET AU DÉVELOPPEMENT DURABLE (2001)

Contexte : En 1995, le Bureau du vérificateur général du Canada a reçu un 
mandat spécifique en matière d’environnement et de développement durable. 
Ce mandat a été défini par des amendements à la Loi sur le vérificateur général créant
le poste de Commissaire à l’environnement et au développement durable. Selon le
site Web du Bureau du vérificateur général, « le commissaire à l’environnement et au
développement durable fournit aux parlementaires des analyses et des recommandations 
objectives et indépendantes sur les efforts du gouvernement fédéral pour protéger l’environnement et
favoriser le développement durable. Le commissaire effectue des vérifications de gestion, indique la
mesure dans laquelle les ministères fédéraux atteignent leurs objectifs en matière de développement
durable, et assure la gestion du processus de pétition en matière d’environnement. »

Auteur : La Commissaire à l’environnement et au développement durable (À l’époque,
il s’agissait de Johanne Gélinas, qui a occupé ce poste d’août 2000 à janvier 2007.)

Recommandations
Nos constatations montrent que le gouvernement fédéral doit fixer ses priorités en
matière d’eau douce et clarifier ses engagements afin de les atteindre.

En collaboration avec ses partenaires, il doit élaborer des plans réalistes assortis
d’échéanciers et d’une responsabilisation claire, s’en tenir à ses plans et fournir de
l’information ouverte et transparente sur les résultats atteints (3.1.30).

3.1.31 Environnement Canada devrait réévaluer son rôle, énoncer clairement ses
responsabilités et ses engagements en matière de gestion des eaux douces dans le
bassin des Grands Lacs et du Saint-Laurent. Le Ministère devrait aussi préciser
l’engagement auquel il s’attend de la part d’autres ministères fédéraux, notamment
en ce qui concerne les points suivants :

• (4) promouvoir la notion de « tarification réaliste » telle qu’énoncée dans la 
Politique fédérale relative aux eaux.

3.1.33 Le gouvernement fédéral devrait recueillir l’information nécessaire pour
gérer l’eau douce, et ce de la manière suivante :

• Ressources naturelles Canada, de concert avec Environnement Canada, devrait
établir une base de connaissances sur les eaux souterraines du bassin qui 
permette de comprendre leur contribution à la disponibilité d’eau de surface. 
Il faudrait porter une attention particulière aux aquifères clés, à leur géologie,
aux apports potentiels d’eau et aux prélèvements actuels.
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• Environnement Canada devrait recueillir suffisamment d’information sur les
contaminants clés dans le bassin des Grands Lacs et du Saint-Laurent et sur leurs
sources, afin de fixer les priorités d’action.

3.1.34 Santé Canada devrait énoncer clairement ses responsabilités dans le 
bassin en matière de protection de la santé humaine contre les contaminants 
potentiels de l’eau potable. Dans le cadre de cet effort, il devrait entreprendre, en 
collaboration avec le Sous-comité fédéral-provincial-territorial sur l’eau potable, si
possible, de revoir l’état de la qualité de l’eau potable, y compris la conformité 
avec les lignes directrices pour la qualité de l’eau potable, l’accès du public à de
l’information sur la qualité de l’eau potable et le besoin de normes nationales 
exécutoires pour l’eau potable.

Annexe 3 : Principales recommandations de rapports canadiens sur les ressources en eau souterraine
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CADRE CANADIEN DE COLLABORATION EN MATIÈRE 
D’EAU SOUTERRAINE (2003)

Contexte : Le Cadre canadien de collaboration en matière d’eau souterraine 
résulte d’une initiative de la Commission géologique du Canada. Il a été créé par
suite de deux ateliers nationaux tenus en 2000 et 2001, auxquels ont participé des
représentants de tous les ordres de gouvernement, du milieu universitaire et du
secteur privé. Le Cadre canadien de collaboration en matière d’eau souterraine
n’a pas été officiellement endossé par Ressources naturelles Canada.

Auteur : Comité national ad hoc sur l’eau souterraine

Recommandations
Recommandations pour le domaine des mécanismes de coordination et 
de collaboration :

• établir un comité fédéral-provincial de l’eau souterraine (CFPES) chargé de
resserrer la collaboration entre tous les ordres de gouvernement;

• instituer un comité consultatif  canadien sur l’eau souterraine (CCCES) où
siègeront des représentants des diverses parties intéressées et qui sera chargé de
conseiller le CFPES;

• rendre compte annuellement de l’avancement des travaux du CCCES (CFPES)
aux parties intéressées.

Recommandations pour le domaine des programmes coopératifs nationaux :

• accroître le financement affecté aux travaux de recherche et d’inventaire sur 
l’eau souterraine;

• entreprendre une évaluation et un inventaire des ressources canadiennes en 
eau souterraine;

• établir un « réseau de réseaux » de surveillance de l’eau souterraine;
• déterminer les besoins cruciaux en recherche sur les enjeux liés à l’eau 

souterraine qui sont propres au Canada;
• promouvoir les liens entre les responsables politiques et les milieux de la recherche.

Recommandations pour le domaine de la communication :

• amorcer des programmes destinés à sensibiliser le public sur son rôle dans la
protection des ressources en eau souterraine;

• fournir au public et aux professionnels du secteur de l’eau souterraine une source
de connaissances sur l’eau souterraine;
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• concevoir et promouvoir une tribune électronique nationale sur l’eau souterraine;
• continuer d’organiser, aux deux ans, des ateliers nationaux sur l’eau souterraine.

Recommandations pour le domaine des normes de rendement uniformes à
l’échelle du Canada : 

• fournir des activités de formation avancée pour faire progresser les connaissances
et les compétences de foreurs de puits d’eau et des professionnels et des techniciens
du secteur de l’eau souterraine;

• créer des programmes d’agrément professionnel à l’intention des foreurs de puits
d’eau et des professionnels et des techniciens du secteur de l’eau souterraine;

• reconnaître l’agrément professionnel décerné par les provinces aux foreurs 
de puits d’eau et aux professionnels et aux techniciens du secteur de l’eau 
souterraine de toutes les régions du Canada;

• élaborer, promouvoir et coordonner les lignes directrices concernant les 
pratiques de gestion optimale et le transfert des technologies dans le domaine 
de l’eau souterraine.

Annexe 3 : Principales recommandations de rapports canadiens sur les ressources en eau souterraine
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CADRE DE GESTION DE L’EAU POUR LE GOUVERNEMENT 
FÉDÉRAL (2004)

Contexte : « Le gouvernement fédéral a déclaré que l’eau était une priorité de développement
durable en 2003. Composé de hauts fonctionnaires et coprésidé par Environnement Canada et
Santé Canada, un comité interministériel a reçu le mandat d’élaborer un cadre de gestion de l’eau
à l’intention du gouvernement fédéral afin de régler les questions relatives à la qualité et à la quantité
de l’eau douce. Le comité a investi temps, argent et efforts en vue d’élaborer le Cadre de gestion 
de l’eau pour le gouvernement fédéral. Celui-ci a été approuvé par le comité au niveau des 
sous-ministres en février 2004. Le Cadre énonce en premier lieu une vision  : ‘Une eau 
propre, salubre et sûre pour les humains et les écosystèmes’. Se greffent à cette vision cinq résultats
finaux de l’activité fédérale dans le domaine de l’eau, c’est-à-dire la protection de la santé 
humaine par la distribution d’eau potable sûre, la santé des écosystèmes, l’utilisation durable 
et l’économie, les risques et les prévisions environnementales, et la dimension mondiale.  »
(CEDD, 2005).

Dans son rapport de 2005, la commissaire à l’environnement et au développement
durable formulait la recommandation suivante : « Environnement Canada, de concert
avec d’autres ministères et organismes fédéraux, devrait fournir des éclaircissements sur les
prochaines étapes de l’utilisation du Cadre de gestion de l’eau pour le gouvernement, particulièrement
en ce qui concerne les cinq résultats finaux. » (CEDD, 2005). La CEDD a jugé que la
réponse d’Environnement Canada, dont des extraits sont cités ci-après, n’était pas
satisfaisante quant aux aspects précis de ses recommandations.

Réponse d’Environnement Canada
« En septembre 2004, le ministère de l’Environnement a lancé le processus de création du Cadre
pour la compétitivité et la durabilité de l’environnement (CCDE). Le Cadre a pour but d’atteindre
le plus haut niveau possible en matière de qualité de l’environnement afin d’améliorer la santé et le
bien-être des Canadiens, de préserver notre environnement naturel et de favoriser notre compétitivité
à long terme.

« Le Cadre fédéral sur l’eau contribuera à réaffirmer les priorités de la politique fédérale sur l’eau
dans le CCDE. Dix-neuf  ministères ont participé aux travaux associés à l’élaboration du Cadre;
ils ont décrit leurs activités en fonction de cinq objectifs finaux. Le Cadre sur l’eau vise notamment
à aider à cibler les forces et les faiblesses des activités des ministères afin d’examiner toute la 
gamme des questions relatives à l’eau. Environnement Canada va continuer de faire la promotion
de l’esprit du cadre dans l’établissement des priorités et l’intégration des activités interministérielles
reliées à l’eau.

« Une prochaine étape importante, les résultats du Cadre fédéral sur l’eau seront intégrés dans le
cadre plus large du CCDE selon les thèmes suivants :



275

« Les grandes stratégies visant à atteindre les objectifs du Cadre fédéral sur l’eau serviront également
à l’élaboration de certains éléments du CCDE liés à l’eau. Une table ronde sur l’eau avec le Comité
des sous-ministres sur les politiques concernant la durabilité et l’environnement aidera à réaffirmer
les priorités fédérales sur l’eau et à aligner les activités concernant l’eau sur les différents 
mandats du CCDE. Les discussions de la table ronde et l’harmonisation déjà mentionnée sont
prévues à l’automne 2005. » (CEDD, 2005)

Auteur : Un comité interministériel de hauts fonctionnaires coprésidé par 
Environnement Canada et Santé Canada

Recommandations
Le Cadre énonce en premier lieu une vision : « Une eau propre, salubre et sûre pour les
humains et les écosystèmes ». Se greffent à cette vision cinq résultats finaux de l’activité
fédérale dans le domaine de l’eau.

Ces résultats finaux ont trait aux éléments suivants :

• la protection de la santé humaine par la distribution d’eau potable sûre;
• la santé des écosystèmes;
• l’utilisation durable et l’économie;
• les risques et les prévisions environnementales;
• la dimension mondiale.

Résultats du Cadre fédéral sur l’eau Résultats du CCDE

Santé humaine Santé et sécurité des Canadiens

Dangers et prévision environnementale

Santé des écosystèmes Environnement naturel

Utilisation durable et économie Compétitivité à long terme

Annexe 3 : Principales recommandations de rapports canadiens sur les ressources en eau souterraine
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L’EAU DANS L’OUEST : UNE SOURCE D’INQUIÉTUDE (2005)

Contexte : Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement et
des ressources naturelles a passé en revue des questions nouvelles liées à son mandat
et fait rapport à leur sujet.

Auteur : Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement et des
ressources naturelles

Recommandation 1
Le gouvernement du Canada devrait prendre les mesures nécessaires pour que
tous les principaux aquifères du Canada soient évalués d’ici 2010. Les données 
devraient être versées dans la base de données nationale sur les eaux souterraines
et étayées par un document sommaire qui ferait état des risques pour la qualité des
eaux souterraines et leur quantité.

Recommandation 2
Le gouvernement du Canada devrait collaborer avec l’industrie et les autres 
ordres de gouvernement afin d’élaborer une méthode normalisée de collecte et de 
déclaration des données sur l’eau. Le gouvernement du Canada devrait assumer
la responsabilité de la création d’un centre de statistiques sur l’eau.

Recommandation 3
Le gouvernement du Canada doit rétablir le financement des études longitudinales
sur les eaux. De telles études sont essentielles à la pérennité des ressources hydriques
du Canada. 

Recommandation 4
Le gouvernement du Canada devrait augmenter son soutien à l’Institut national
de recherche sur les eaux et à l’Administration du rétablissement agricole des
Prairies de manière à ce que ces institutions soient plus à même de relever le défi
grandissant de l’eau dans l’Ouest canadien.

Recommandation 5
Le gouvernement du Canada devrait créer un Conseil national des eaux. 
Ce conseil, composé de représentants de l’industrie, des instituts de recherche et
de tous les ordres de gouvernement, aurait pour mandat de définir les questions
primordiales liées à l’eau qui nécessitent l’attention du gouvernement fédéral et 
de proposer des stratégies visant à les résoudre.
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